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AVIS o. L. . 1k i . 000021 /É..=/CNG/eiPM/2025 DU 28 JUIL
f’131 .\ h : ; 1.IA’v'AUX U’AïbIEiëÀGËMENT D’UN JARDiN PUBLIC AU SITE TOURiSTiQUE DE

NGAOUI,DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA

(EN PROCEDURE D’URGENCE)

2025

FINANCEMENT : BIP/MINTOUL
Exercice : 2025

1. OBJET DE LA CONSULTATION

Le Maire de la Commune de Ngaoui, Autorité Contractante. lance une consultation en vue d'une demande de
cotation pour les travaux d’aménagement d’un Jardin Public au site touristique de Ngaoui dans la Commune de NGAOUI

Département du Mbéré. !Région de l’Adn'il-n'la
2 caRDlïit3ï] , Ii: r Ai

c..:, l 1 ~ _ -,, .„.1 = ' ii, \.cti: i l;.'f,', , ;! tu=1,\ 1. i :-3$ t'iltreprises ou société de

fournÈture agreëes, ae droit camerounais jusîlfiarlt ies capa:,îës techniques et financières pour les travaux
daménagement desdits matériels et remplissant les conditions reprises dans le Règlement de la consultation

DEi_AI D'EXECUTION

Le delai dexécution des prestations est fixé à trois (03) mois
4. COUT PREVISiONiIEL

Le coût prévisionnel des prestations, objet de la présente consultation, est de 10 000 000 (dix millions) francs
CFA TTC

5. FINANCEMENT

Les travaux d’aménagement d’un Jardin Public, au site touristique de Ngaoui, objet de la présente Consultation est

financé par le Budget dInvestissements Publics/ MINTOUL exercice 2025.
6. ADMINISTRATION AU NOM DE LAQUELLE SERA CONCLU LE MARCHE

A l’issue de l'examen des offres des soJmissionnaires par la Commission Interne de Passation des Marchés de la
Commune de Nqaoui. les marchés d’amêr3ç:e'rer;r '-11; ’; 'c:i- :) _lhlic aLI site to'!:-istique de Ngaoui seront conclus entre les

,Æ,diLiC!:Cat::!'!: ci le h43î{ie d’Ouvrage, f:11: !: compte dc !3 Cûmrrur Ie de NGA':'!J
qLlf-:!.lt$!i'lCIF\i EIU DOSsiER iie î;Ciiÿ$Lit.. i=/i'fj' iti

Le dossIer de ConsultatÈon peut être retiré à la eomrrlune de NGAOUI, dès publication du présent avis, contre

versemerl: ' - ' = ’q 000 ('/ingt mille} francs CFA à la Recette Municipale de NGAOUI au

titre des frais ' it, CII,b

8. CAUTION DE SOUMISSION

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives requises, une caution de soumission d'un
montant de 200 000 (deux cent mille) francs CFA délivrée par un établissement bancaire de I" ordre agréé par le
Ministre Chargé des Finances

Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt ne seront pas recevables

Toute offre non conforme aux prescriptions de la présente Demande de Cotation sera déclarée irrecevable
Les chèques bancaires certifiés ne seront pas acceptés.

9. DELAI DE REPONSE DES SOUMISSIONNAËRES :

est accordé aux soumËsstonnaires désireux de participer à cet avis de consultation un délai de vingt et un jours
(21) àcenrt e' de la rI?'' 1? PUbliC3t;nIl dr re:t T\'i" '’:'' ' '' !F'F4 da"-s la .presst- CrI Dar ?ffjchaqe
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10. REMISE DES OFFRES

Les offres rédigées en langue française ou anglaise seront remises en sept (07) exemplaires dont un (01) original
et six (06) copies, chiffrées hors taxes (HT) et toutes taxes comprËses (TTC), ainsi que to dossier administratif complet de

f,T,f,RdJCDtNilgll?d,î,c:aFJio[’a171737njil IIt;TTT,n,!:tS:yF:!::i7;,:eITT_Ï2T®Q1ï_T2_q7§ iL;ohuif!!e;;:Êi:::

28JUIL 2025
',/

EN VUE [J’tiRé ç ' j ': ’.-jt3Ë l'I :;''' „- ' '. ;; \ i < ' ;4'; : È»#, vA;j.x „’ÀMëîqhGEÊ4ët IT tË’tJÙJÀRbTN–ÉÙBÙC AU

SiTE Te JRËST'iQUE DE NGAC>UI,DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAouA
« A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

MODE DE PRESENTATION DES OFFRES

Les offres seront présentées en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (1) original et six (06)
copies, Elles seront contenues dans deux (02) enveloppes fermées et scellées, comprenant :

Enveloppe A : Pièces administratives

une déclaration indiquant l’intentËon de soumissionner selon le modèle en annexe ;

une copie légalisée du registre de commerce ;

une attestation de non exclusion de l'entreprise, délivrée par l'Agence de Régulation des Marchés Publics

une attestation de non-faillite délivrée par la Chambre de Commerce ou du Greffe du Tribunal du lieu du siège social
de l'Entreprise
l’Attôcta+i'.r' d', .*''

•

•

a

•

4c• ''{ r. ' S ! if1 1 j 6

+r 31 .:le io f:,i\iF
il;s:i )nRJ:re

Clf'P t • 4 = \ c + ;

:'!jiT:'i '; IOtl :jtna -: fer;ï'1{}en

Ji-iC d,.i63iaïion de üomÈcillatioli 3ai', ca, = du scu

une attestation du plan de localisation

une copie du plan et dattestation de localisation lëgalisée
- crie :'j ::t''-l'''' 11 ': :-;it du Dossier de Consultation

N.B. : Toutes ieb bIC 1-:3 eli,'li!'.: 1 JEb .I-' .c_E,. .levi-ont dater de moins de trois mois et être signées par l'autoHtë
compétente des administrations concernées.
Enveloppe B : Offre financière

• La soumission suivant le modèle fourni dans la présente Consultation ;
Les spécifications technËques et types de plants proposés
Le bordereau descriptif et quantitatif ;

Chacune des enveloppes A et B contenant l'original et les copies sera fermée et scellée,

b?s deux (02) enveloppes seront placéRS gan\ une grande enveloppe elle-même fermée et sce IIée portant la

: iDF nF =;TATioN FOi;.'; ; !:: TRAV.-'.: JY - 1- 31:aÈhIA3ËîÿENT :3’ùiü JjÿjlïÜ-ÉÏÉLte AU SITE

'L !3E !';;:::', _--.. =3Eii;-:=.î11LI IEi'+T L'u iriBtERE, f{ëGiüîÿ GE L’;\DAMAOUA
& :' =* '€ : ,. ' 1P Q:,j’EN StiAbiCE DE DEPOUILLEMENT »

11 . DURÉE a:: 1_A RECEVAF31LIÏE DES OFFRES

Les ,-„J'..,ïl;sslc;Illa 1res restent tenus par leurs offres pendant 90 (quatre-vingt-dix) jours à compter de la date limite
fixée pour la remise des offres.

m e n1 i: L sI ! a/:d S I 1 1 T \ T I lO fA ! h ; o 0 0 1il111IILI\1
28C 'C\!G/CjDF4l2025 DU 8JUil 2025EN VUE D’UNE

E

•

•

•

•

/

-V)

12. OUVERTURE DES PLIS

Les plis seront ouverts en un seul temps par la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune
de Ngaoui, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés aux date, heure et lieu

précisés dans l'Avis de Consultation, Il sera dressé un procès-verbal à l’ouverture des plis

13. EVALUATION DES OFFRES

La Commission Interne de Passation des f',4ar:hés de la Commun: de Ngaoui procèdera par la suite à la
Ê fi, !', s’ !!\

le: aIlle:. ïltlanciëi-esV (',! poInt de vue des délais etla c;c.!-ITc;li l j

des specliËçations tecirlriques

B) vérification des opérations arithmétËques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en

qrocéder aux corrections nécessaires

C} éiaboratlon d'un tableau des offres,

1 Pe dépouillem:nt aura lieu'ie a
de ville de Ngaoui

lettres pour

NBa 2S}}4 heures précises dans la salle des réunions de L,hôtel
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1
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peFsol ille IJuli içi Il i 11,iiI.idiée l'îlëi',ie çi ' L.do J

1-Principaux critères d’élimination
Ces critères sont les suivants

- '..-.\,':rI:8 ou non-conformité persistance d’une pièce administrative après épuisement de délai réglementaire
fausse décËaration ou pièce falsifiëe ou scannëe

- Caractéristiques techniques non conforme aux prescriptions de DC ;

- Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
- Absence de la caution de soumission

- n’avoir pas satisfait à au moins quatre des cinq critères essentiels,
- Non exécution ou abandon d’un marché au cours des 3 dernières années par le fait de l’entreprise.
2.Principaux critères de qualification
Le système de notation est binaire les principaux critères portent sur les éléments ci-après
- Présentation de l'offre

'J

l'ji- !' B:: de validité des offre$

Les souriiissionnaires resteni ëllgagés par leur tJ#re pendant une période de soixar,te jours (60> jours à partir de

la date limite fixée pour !a réceptÈon des offres,
16. AttribuÊÊ :: - 1 Li :: == Lq{!i€ •(-on\in 3:, :le :

L- ALIo!-Ête Lol 'IËactante attlibuëFa ia Lettre-Commande au soumissionnaire présentant l'offre évaluée la moins
disant et reconnue conforme pour lessentiel au Dossier de Consultation

17. Renseignements complémentaires

Les renseignements compËémentaires peuvent être obtenus à la Commune de Ngaoui les jours ouvrables ou

auprès des Services du Maître d'Ouvrage ou appeler au numéro téléphone suivant : 699 78 15 57

icii ci CJt.',b;,Lii-e iJ.i 5 y i Ji;e Fëpiesenîer par une

1

1

Lll 'JÜ pU! litli

1

1
1

1

1

1

ue ia esîa IILI

AMPLIATIONS :

28JUIL 2025
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RELATIVE TO THE SUPPLY OF THE WORKS OF PLANNING OF A PARKLAND IN THE TOURISTIC SITE OF

NGAOUI, MBERE DIVISION. ADAMAWA REGION

(EMERGENCY PROCEDURE)

FINANCING: PUBLIC INVESTMENT BUDGET/MINTOUL, Exercise 2025

c: ! ! ? B : i .1';:-;E C
b

FT ja

C (e 1

The ') 1t '1- the NG/\OUI Township, a
,ile supply of the VVORKS OF PLANNING OF A
DIVISION, ADAMAWA REGION (EMERGENCY

i aa or ICCC1{ .

III.1, iU it-le Supp;y o-

NGAOUI, MBERE

01consultatiorl in \1

PARk<LAND IN

PROCEDLJRE).
2

8 t- iE füURISI'l= 31 il

CONDITION OF INVOLVEMENT

The involvement to this Consultation is open to equality of conditions to all enterprises or society of supply accepted, of

Cameroonian right justËfying technical and financial capacities for supply of the aforesaid materials and filling the

conditions taken in the Regulation of the consultation
DELAY OF EXECUTION3

The delay of execution of the benefits is fixed to three (03) months.
4. ESTIMABLE COST

The estimable cost of the benefits, object of the present consultation, is of 10000 000 (ten million) CFA francs inclusive
of tax

FlhIAhif;!h! ':

-.' 1.1=;'û T /ï\4i f\II C)IJL, Exercise
9 {3 cI

ADMINiSTRATION TO THE NAME OF WHIC;H bVILL BE CONCLUDED THE WALKS

Tf)\\"r":- F :':- ’1:S':!NCT OF NGAOUI the markets of planning of the parkland will be concluded between the

Adjudicature ail(! lil( r. -!- :*f v/';rh: f' .r t’' " 3r -'-unt of the TOWNSHIP OF PRECINCT OF NGAOU l'

6

At the er:d of the exam of the offers of the tenderers by the :nternal Commission of Transfer of the Markets of the

7. ACQUIREÎbIEïÿT OF TFiE CONSULTATiON FILE

The FÊte can be gotten since publication of the present Opinion, on presentation of a receipt of remittance of a non

repayable sum of ftfty thousand (15 000) CFA francs, payable to the Municipal Recipe of NGAOUI COUNCIL, during the
workdays
8. GUARANTY OF SUBMISSIVENESS

Every tenderer should join to his requisite administrative pieces, a guaranty of submissiveness of an amount of 200 000
(TWO HUNDRED THOUSAND) CFA francs delivered by a banking establishment of 1st order accepted by the Minister
Charged of Ministry of Finance

,vrln't t19 'eceivableThe nffers arrived after the dates and noT Fr lin'tts of dçpnq
hp decËared inadmissible::cnlartd of quûtation urn rIform ii ith the DrCSCr::q-L\\

,s 0

ELAy OF &Nti tUER OF THF TFhinERERS9

10

He/it is :';!':'=»'= ’ ' is : - - i :,-:iflaïî: ir-t .ht 5 opinIon of consultation a delay of twenty-one days (21) from

the date o;- o;_!blica'::cii of this opinion in the JDM, in the press or by display
DISCOUNT OF THE OFFERS

7
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The offers written in fang',lages French or English \\.'!!! he rI !t hrck ir' seven (07\, copËes of which a (01) original and six (06)

il :,: - ,- : Ih: -:- 111 Tete administrative file of the

I ,-=-1&60kI?rtTTI IIY:zell’=::::.::'T;Ij:1 fjT11jRan
\

t

cap:cE 9a

CYP:::

Èûsea

: 3 cËaraticn

,he Town hal

lairrI 'Ï

ii'.cie

mention

r : . - ' JE (. iJ iJ k --i . 1 - '. = /DC /NFSC/CIPM/2025 OF HIM & U
këi_/',Tifl: il/ -1 lié SUPPLY OF THE VY’ORKS OF PLANNING OF A PARKLAND iN THE TOURISTIC SITE OF

NGAOUI, MBERE DIVISION, ADAMAWA REGION

(EMERGENCY PROCEDURE)
"TO OPEN ONLY IN SESSION OF SPOLIATION"

11. FASHION OF PRESENTATION OF THE OFFERS

The offers wiIË be presented in French or in English in seven (07) copies of which a (1) original and six (6) copies. They will
be contained in two (02) closed envelopes and sealed, containing

Envelope A: Administrative pieces
- a declaration indicating the intention of commissioner accordËna to the model in annex

s tÉq '.'i}l7 idgH;i/:'';-j [ l ; il: iràf;e 1

3g '.! i;ty' the age! it ibn of ine Public Markets;iR1 :)

a copy ot Èaxpaÿer's card iegaii,et
a certificate of imposition
- ;' ;.iiestarion of no-bankruptcy delivered by the Room of Trade or of the Transplants the Court of the place of the

head office of the enterprise;

a copy certtfÈed in conformÈty with the original of the title of patent of the budgetary exercise 2025;

an attestation of submissiveness delivered by the General manager of the CNPS;
an attestation of banking domicÈliation of the tenderer;

- a copy of the plan and attestation of localization legalized

N.B.: All enumerated above pieces should date of less than three months and should sign by the authority
concerned of the administrations concerned.

Envelope B: Financial offer
The submissiveness according to the model provided in the present Consultation:
The SDecific:atirns tet:flnlcl : 1 ' ?1 1(. '.'1les of ola'lt21ion$ 1)roi)c sed

ie st;i ; p

:,vit! be cIc:sed and „v.;1 he sealed

and will be seaËed struct lntion

)C / CNG/CIPM/2025 OF HIM

IC SITE OF NGAOUI

;il'/elc:les te and containiilc! B :1 le ol-ia nal ?ar!

TIie two [02) enveiopes will be placed ih a big envel
DEMAND OF QLJOTATION N'

FIEI.. - : ’ "' - ' ' 'nÉ .\' VIi’- lpfFpi'e OF FLANNING OF A PARKLAND IN THE TO

:via:RE DIVISION, ADAMAWA REGION

(EMERGENCY PROCEDURE)
"TO OPEN ONLY IN SESSION OF SPOLIATION"

12. OPENING OF THE FOLDS

The foids wiIË be open in only one time by the Internal Commission of Transfer of the Ngaoundérë first subdivision

council. in presence of the tenderers or their representatives duly mandated to dates them, hour and place specified in the

:T2$@:P,e,IThoJ,T,etr!:ÊR„m,f„t,,fth,NGAOUIT,wn hall by

the Internal Commission of Transf# ofthe NGAOUI Tender board

Onlv the tenderers can attend this session of ooenina nl rail make represenl itself/thelnselves of it by a person of their

:E!:i:;eoninJ=iHl}:j:nÔla feRRY: . . . ; :81.7 fK11$

F:

'"F \n
14

the.

o o! F

l’he Ënternê:I :_-r,rI: -,=r ',n o- !ïê;'l-.;ïF?.- -: :;,.; i-"Ë:3,+L;;.Il .-.:-,''.,~'c'',_ v,“Ê procee'l Ëetter oraers by the continuation to the

verification of the =oiiïor,'nity and to the col-nparison of the oKers in the foIÈowing order:

4 J - - ': 1:,p c,iïlformÈty of the administrative pieces and the financial offers of the point of vIew of the delays and

the techrlical specificatËons;

B) ver}fÈcation of the arithmetic operations, while using the unit prices if the case arises in letters to conduct the

necessary corrections ;

C) development of a picture of the offers.
I. Main criteria of elimination
These criteria are the next one:

- Absence or nonconformity persistence of an administrative piece after weariness delay authorized, distort declaration or

piece falsified ou scannée;

Q





1

1 - tech-ira! ie 't.'ret l'r irie pËants proposed no in conformity with the prescriptions of the DC;

- Distorts aeciaration or pieces falsiûed;

- Absence of the submÈssiveness guaranty
not to have satisfied to at least four with the five essentiats criterias

- Non-execution or abandonment of a market during the last 3 years by the fact of the enterprise

- Non exécution ou abandon d'un marché au cours des 3 dernières années par le fait de l'entreprise
Il. Main criteria of qualification
The system of notation is binary and the main criteria are about the elements below:

Presentation of the offer:

References of the tenderer in the domain of the benefit;
14, Lepnfh of vn:i'litv of tllp r,f-ÿËr=

1

1

1

1

1

1

1

1

T'',c +r\\ a + pJ +\ /+ C' \ 'f' -r, ' '- 'n? date !jrnits fËxed for the

FaC;.

57

15. Asslgnlr,ent of the market
The Coï=!!-:c*ir:9 alithoriîy will assËgn the market to the tenderer presenting the estimated offer minus the saying and

recf3ql'!!':' '' 'F ,' pI;=nt for the essential to the File of Consultation
16. Complernentary information

The comp}ementary in:orrnalion can be got ten at the tractable hours in the Town hall of NGAOUI, Telephone 699 78 15

Makes to Ngaouithe 2 8 JUIL 2025
The Mayor,

Contracting authority
AMPLIATIONS:

- AF?MP ffnr nLthliCaïiC\r :o {bq .IDF4

_ }.ÆIF.!i',1ll Bb

• 91 e:,Ciriill C ! ?lvl/ NG/\CJIJ

- Dlspiay,
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Pièce N' 2 REGLEMENT DE LA CONSULTATION
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1

üe, üibie$ seroltt présentées en Français ou en AnglaIS en six (07) exemplaires dont un (1) original et six (06)
copËes. Eiiüs s3iûî'„ contenues dans deux (02) enveloppes fermées et scellées, comprenant

Enveloppe A : Pièces administratives

N.:: ; _ . . . - ,: é ?!;rrïÔ;"4es T;.:-:s IIS devront dater de moins de trois moÈs et être signées par l'autorité
compétente des adn-!jr,.$trati3'.s cc 1 Ier'ë€ s.

Enveloppe B : Offre financière

Article 1 : OBJET DE LA CONSULTATION

La présente Consliltation a fo'Ir eh!?t l’a'né'.'qcm?nt d'un .JARDIN PtJBLIC au site touristique de Ngaoui, dans

: _ _il i3LI 31.1. :':;uilsti ti .J .; Le figaoul et sa Fëception eni_ e>,81'Lill-.„ 1 111 ces il d:Va:

présence de tous les membres de la CommissIon de réception

Adi(=!? ? ' ? tEC:q CONTRACTUELLES CONSTITUTIVES DU DOSSIER DE CONSULTATION

Les pièces contractuelles constitutives de la présente Consultation sont

L'Avis de Consultation

Les spécifications techniques,

Le bordereau descriptËf et quantitatif,
Le modèle de soumission,

Le modèle de tableau de comparaison des offres
Le projet de lettre commande,

(a>

(b)

(c)

(d)

(e)

(0

Article 3 : CONDITIONS GENERAL,ES

T.Ji'I:c:i çe piecÜÎ. ri+Iii,ses i,3Î
:::, .-: - 3ii;ia:iCI!! dev lo:11 être établie!
francs CFA

:{; : iii-- .il ..'- 3'-:,1 ': t- app:ÈcatÉon de la présente

ve att!':. !!!i :ellUI,ie fFaF IÇIaise Oll aigiaÈse el taIls les prix seront exprimés en

E

Le L',ûîlr: :!: -. .--';.: coulrra orirogsr :a clate limËte de réception des offres mentionnées sur l'Avis de Consultation, en

p"Di'’"’ "" ' -- ’ ?r:f ’2'IF ’- - . - '":_is les droits et obligations du Maître d’Ouvrage Délégué et des
soumlSSËonnalres précédemment régis par la date initiale seront régis par la nouvelle date limite,

Toute offre remise après la date limite de réception sera irrecevable•

•

•

•

Toute offre déposée avant la date limite ne pourra être ni retirée ni modifiée

La durée de validité des offres est de trente (30) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres

Le montant de l'offre sera fait sur la base de la parfaite connaissance des droits, impôts et taxes en vigueur en

République du Cameroun et applicables aux Marchés Publics ; il fera apparaître le montant hors taxes (HT), la valeur
des taxes et le montant toutes taxes comprises (TTC)

bis :j ;-:: [ b

;;!t'! -1-1-

rest3î3i"es ayant participé àlillnl Li irl .i 8

1lltt :. 9 ?:i f:onsëqueFice

Allicle 4 : MOEIE . J: r FIESÉlÿï-A-110N :23 OFFRES

une déclaration indiquant l’intention de soumissionner selon le modèle en annexe

une copie légalisée du registre de commerce

une attestation de non exclusion de l'entreprise, délivrée par l'Agence de Régulation des Marchés Publics
une copie de la carte contribuable légalisëe
une attestation de non-faillite délivrée par la Chambre de Commerce ou du Greffe du TrËbunal du lieu du siège social

de l’Entreprise
Attestation de nfrrl ' ;'?'!e\' 8 ''c''

•

•

•

•

•

•

8

&

a

•

,li ai: Iii L'iJi- : 1
If lili :Ffiïliciliatiûr: : hit:'..: “: :lIJ st , il- ::s

une aitestatlcn du plan de locaiisation
une quittance d’achat du Dossier de Consultation

• La soumission suivant le modèle fourni dans la présente Consultation ;
• Les spécifications techniques et types de plants proposés

• Le bordereau descriptif et quantitatif :
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Chacune des enveloppes A et B contenant l'original et les copÈes sera fermée et scellée.

; ,:' '.:’1:?' enveloppes seront pËacées dans une grande enveloppe elle-même fermée et scellée portant la
mention suÈvartte

AVIS DE CONSULTATION N' /AC/CNG/CIPM/2025 DU EN VUE D’UNE

DEMANDE DE COTATION POUR LES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT D’UN JARDIN PUBLIC AU SITE TOURISTIQUE

DE NGAOUI, DANS LA COMMUNE DE NGAOUI, DÉPARTEMENT DU MBÉRÉ, RÉGION DE L’ADAMAOUA
(EN PROCÉDURE D’URGENCE)

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

Article 5 : OUVERTURE DES PLIS

5.1 Les DliS seronT 'i:Jver:-s ëli i.ii- bei.ii Icitr Ir-/3 par t:b -:(J-:' i-1isf;Ëflil Interi-:e L:e Passation des Marchés de la Commune

bs::ri,;Le - .Jr . . ,s, -:' '? ! , - : _. : 1 : s:,ii-i l-= f:':ë;, tIr. ' '!:; 10:n::rI :nalldatës aux date, heure et
N sci5

[aDui, e
Feci3às daf iiËJn101

5.2. li sera '.drI::: s& . .' prf )c.à s--" .=:;-Le: ; :-3 ivErture cles plis

Artici<-: è = cv ALU/\iluN DES OFFRES

La Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de Ngaoui procèdera par la suite à la
vérification de la conformité et à la comparaison des offres dans l’ordre suivant

18, examen de la conformité des pièces administratives et des offres financières du point de vue des délais et

des spécifications techniques ;

19, vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour

procéder aux corrections nécessaires ;
20. élaboration d'un tableau des offres

Article 7 : ATTRIBUTION DE LA LETTRE.COMMANDE

_ ,1 i:, -_.u;',in-,,,'.-c .:iII .-;gdc:L! proposera l'attrËbution de la
Let-1..„ _' ', =., ,. , .. =- .:r'.:il,i:,;!. :, --: . . . , .. ... -.,~.. _, . ; ,- : -. Ciii,r'_i;II cI ;e riî3Ëis-3.::.! . es capacités techniques et

fÈnanciël-es requises l-ésültant des critères dits essentiels et de ceux âlimillatoËres.

:1iFl Li.La Lui . 111

Artif ia n : ,1 TT: F ;CAT! ON DE LIATTRIBUTION DE LA LETTRE-COMMANDE

Le i,’iaire de la Commune DE NGADUI notifiera l'attribution de la Lettre-Commande au soumissionnaire, Cette

notification indiquera le montant arrêté pour l'exécution des prestations

8.1.

Dès que l’adjudicataire aura accepté toutes les conditions de l’adjudication, Le Maire de la Commune de Ngaoui
informera les autres soumissionnaires que leurs offres n'ont pas été retenues.

8.2.

Article 9 : PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE-COMMANDE

La présente Lettre-Commande sera préparée, passée et exécutée selon les règles et procédures définies par le
Code des Marchés Publics et ses textes d’application subséquents

9.1 .

9.2 1 e roti'rli$sic-'?: ’e 'ete't ! ëï" =1 -".r-, l''t;'': :'; " ' : :};- :: ’es-s: ::;;f _.:: 1lêü. !! devra, dans les dix (10) jours qui

s} l. v+FIC, len 11)i:1 itiutes les ioFt fl:i.1 e) et liu .31 1 IF lio il ; É lle!.!isti-enieFlt du ;olltFat,

L'.i,s io c'-is ûli ie sournissÈorit;àiî': li alli-a }Ja s, liu;!!pi, CÉ-:s 'i.,';:gations, ie choËx de ce:ui-ci pourra êtFe annulé sans
aucun rec:3ilïs . et la Commission pourrd proposer un nouvel adjudicataire suivant le même processus.

9.3,

':}F: i +, eJ -, :x . -- cf)hINllSSiON DE RECEPTIONAüicle lü : F:É'-’f ;

10.1 . Pré-Réception

Les travaux objet de la présente Lettre-commande feront l’objet d'une pré-réception par le Délégué
départemental de l'Environnement, de la Protection de la Nature et du développement Durable de la Mbéré, l’ingénieur du

marché, Cette réception se fera à la demande du Cocontractant par la vérification de la conformité des travaux.

10.2. Epreuves comprises dans les opérations préalables à la réception
Les opérations préalables à la réception comportent notamment
a. la reconnaissance des ouvrages exécutés
b. les épreuves prévues notarnment par le marché

i’nf'c Kestions ou desÉ,\:1 - .'':'!!:'. a

Fnalth





1

1 10.3. Réception définitive

1

1

1

1

1

La réception définitive sera effectuée au lieu des travaux définit ci-dessus, en présence du cocontractant, par la
Commission de réception composée ainsi qu’il suit

• Le Maitre d’ouvrage ou son représentant
• L’Ingénieur du Marché (le DDMINHDU/MBERE)

• I_e D[IÈ4AP/Mbërë :-i: =on Représentait

Président :
Rapporteur ;

Observateur
N'Tem bre

Observateur

Observateur.

[c liéJb --'J

B

- Le CDCt)rltj-af IH'll

F’: 11- e'.'fïpr l3tite contestation, le Cocontractant demandera cette réception par lettre avec accusé de réception,
adressée ;iu iv-:aire de la Commune de Ngaoui avant la date à laquelle il estime terminer les livraisons

Il sera rédigé un procès–verbal de réception signé de tous les membres séance tenante.

10.4. Attributions de la Commission de réception

La Commission de réception vérifiera que les travaux sont conformes aux prescriptions techniques contenues
dans les spécifications techniques

En cas de conformité des spécifËcations techniques, la Commission prononcera la réception, Il sera alors dressé
un procès-verbal de réception signé par les Membres de la Commission de réception et par le Cocontractant1

En tout état f!,-: ca IIse r}an 'i ':F:'-:\"' 1' :'':'+'?ï ?st "é*?i :':31 1'' ch?-!t''e 1v du Cahier des Clauses
; j

1

1

1
1

1
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Les travaux de ce marché devront être rëaËisës par une équipe composée des spécialistes expérimentés avec à leur tête
un comité de suËvl qui s:era responsahîe Ill: qI.i~,’i, de f'exër.iItiOrl et de la réceptir:n (lesdits travaux.

.:: :IL : ' - ' .= p:) ;-ÿ !:è ,'. - -- 4 -- - --, e , '::be s'; - 1 :,!--: ,,..'.J: È=.r 1-iiIre à la population locale de

-n projet el de se dépËoyel- ci?Que rnatii1 stl le f;hantier
Une reunÈ(>13 o-idenTificatIon du site se fera ell presence des membres du comité de suivi

Un journal de ':ha',ti 21 :evra être ouvert auprès du chef de chantier pour permettre de mentionner l'évolution des travaux

et ;es obùt;= v..._.,. . _. . ..:' i. b :.-! .-Ë _ .,::- .::! ,5ponsables du cornité technique de suivi et de recette technique,

Les îàctie:) jouI-ilaiù,û 3 su feronï de 7 !iËui-es à 17 heures, touts les jours saut le Dimanche et les jours fériés, avec une

pose de entre 1 heures et 14 heures pour permettre aux travailleurs de déjeuner.

A la fin de chaque semaine, une réunÈon de chantier devra être faites pour déterminer les difficultés et les propositions afin
de mieux avancer dans la suite des travaux.

Les matërÈaux devront être approvisionnés dans les environs du projet, dés le lancement des travaux pour éviter tout
retard dans lexécution
Les rapports d’exécution des travaux devront être dressés chaque semaine, en tenant compte des observations portées
dans le cahier de chantier,

A la fin des travaux, un comité de gestion devra être mise en place et formé par le Chef de Service Technique le Délégué
Départemental du MINTCIUI

SPECIFICATIONS TECHNIQUES

INTRODUTION1-

Le présent devis descriptif technique a pour but de définir la consistance et le mode d’exécution des prestations à réaliser

suivant les règles de l'art et conformément aux documents constitutifs du marché
a été étabËË à titre indicatif pour préciser et compléter les indications du dossier estimatif nonobstant les clauses du

marché
[-

Les prestations pc;rIt:nI sur les Travaux ri diRe’lagc;11ct-:. c iJ,1 J,2,f:iDIN PUBI.!C au site touristique de Ngaoui, dans la

Commune de Ngaoui, Département du Mbélë, Région de ËAdamaoua, financés par le Budget d’Investissement Public
Exe!-c:c': : :::--,. Ce- :ravaux portent essentiellement sur les tâches d'aménagement des espaces verts et comprennent les

opératlons suivantes
- Travaux préparatoÊres

Fourniture et pose des pavés
Fourniture et pose des bancs publics

Fourniture et pose des plants
Suivi de l'exécution.

III. METHODOLOGIE DE L’EXECUTION

iq;, ' ;-tL;.1 i:*iIEi:/\;iii b;Irl t

consÈste avant :a validatËon du projet dexécution de

F)ëDrol !ssIliler le site des travaux

iqetioyer les aires pour le stockage et pour permettre une bonne manutention
Approvisionner le chantier (sable, plans, gazons, ciment, etc,,,)
La mËse en place d’un bon système d’hygiène et de salubrité dans le respect des mesures envIronnementales
Terrassement et fouille en puits de 20 cm de côté et 80 cm de profondeur jusqu'au niveau de pose de tout les

ouvrages linéaires et ponctuels enterrés
Nivellement de la plate forme avant la pose des pavés mécanique des terres, compris reprise de mouvement

sera exécuté autour de tout les ouvrages enterrés, dés leur exécution, avec des terres exemptëes des végétaux,
de cailloux et de toute matière dure, volumineuse, Leur mise en place se fera par couches successives de 0,20

cm soigneusement compactés pour obtenir le taux de compacité souhaité
2. FOURNITllç?! ET }3rlel: neo 1:j A\rËq e? neg Rf! hlCP p! !RI !C<:

pl'elnière auatitë et de mÈse en œuvre selon tes Ëi’escripticrs des D.T,U. et les règles de l'art
Béton pour la fabrication des pavés

. :'=--'.:" -: :- = :nél?noP intime de granulats inertes (sables, graviers) de liant hydraulique et de l’eau, qui après

sa mise ell œ'Jvre 'i'_'rc:'i. '- er)v''t'a IIt, la c:orïlposition d’un béton dépend de l’ouvrage à construire et les moyens
utilisés pour le mettre en œuvre. La qualité du béton doit se conformer aux critères suivants

bJ \;

== - ,..er,serri-':-: _} , ... : -e: ,l „- - - ' : ;. 1ri-n;is e.-: \; lueur aLI C:8rneroun quÉ les définissent, de
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Les plants à fournir doivent avoir une tailËe minimale de deux mètres. Ils doivent être présentés en pépinière dans des

pots. godets, ou dans un sac plastique. Pour les plants à transporter (racines nues), l’arrachage doit s’effectuer selon les

techniques appropriées pour conserver le chevelu et éviter de fendre, d’écorcher de blesser le plant

En tout état de cause, avant la plantation, l’état sanitaire et la conformité des plants seront vérifiés sur le chantier et les

plants refusés sont immédiatement évacués du chantier et remplacés
Les nI,n+' -1

1

1

1 Le tuteur est préalablement enfoncé verticalement dans le trou ae plantatÈon avant la mise en place du plant

Le tuteur doit être un végétal écorce, bien droit, pointé et traité contre le pourrËssement (par carnisation par exemple)
.Êl.isri'_;i- 25 .-,-' ”t' der;stls du niveau de la partie enterrée. Sa hauteur doit être égale à 2/3 de celle du plant

Une butte OÉ te:-re ve,J :ï3;o, Ëxe’3;'t? Je n:=='-es ou des matériaux impropres à la végétation et sur laquelle on fait reposer

le système racinaire est mIse :ri p ace LS ccllet au plant doit se situer au ras du sol. Ledit système racinaire est rafraichi
avant Ëa mise place du végétal. Le système racinaire ne doit être ni comprimé, ni déplacé
Une fois le plant mis en place tel que décrit cÉ-dessus, le trou de plantation est comblé ensuite de terre fine, Le
terrassement de la terre doit être effectué avec soin de manière à ne pas blesser les racines, ni laisser les poches d'air,

4. SUIVI DE L’EXECUTION

1
1

1 Les travaux de ce marché devront être réalisés par une équipe composée des spécËalistes expérimentés avec à leur tête
un comité de suivi qui sera responsable du suivi. de l’exécution, Ce comité est composé de :

- Maire MaÈtre d’ouvrage oi i son renréscnt':nt
A fC} léHI 1e )[ \1

1

1
1

1

ResponsabËe de i’entretlen pendant ia perioae de garantie

IÉ sera mis à ta Iii:: 1.31 .';; iII : JSP.,ît==;.;i; .= 1:n!:etien Ln petit materiel dentretien, à savoir : 01 brouette, du matériel de
protectêcn. i:’; , c, -:= :1 . Ji*:1 Èels Ge i'naÇcnil Brie et de jardinage

travaux pendant la période de garantÈe.

Pour des mesures de sécurité et d’hygiène, des séances de sensibilisations dans les medias et sur le site (IST, SIDA et
autres...) devront être organisés.

Un comité de gestIon sera mis en place en collaboratÈon avec l'Èngénieur du marché et le chef de-service du marché
Un agent dentretien qui sera membre du comité de gestËon sera recruté dans la localité et va se charger de l'entretien des

arché

1.Jpe bonn'1 Ol

rh ft

-,.'--''hiË:t/ P' '"- f, - -:'"' : 1r =i

: ra ri :JI?:tS

ür3nulat$

Conformément aux prescriptions techniques et condltÈons de normes NFP 18-304, ils devront
Etre de granularité discontinue

Rê !.las co'rt.PT:ir ct:impuretés n',.'Èsibles aux propriétés du produits confectionnés ou altérant les armatures

Etre sufflsaïnment rugueu;< pour perrnettre une bonne adhérence
Les graviers provenant de la localité doivent être débarrassés des pellicules de farine, de forme concassée, ils
auront une granulometrie variant de 5/15 à 5/25

Le sable provenant de la locatité ne doit pas contenËr des matières végétales ou animales, de forme roulée et de
densité allant à 3

Les seuils de propreté ci-après sont requis : pour le sable grossier Es>70 ; pour le sable fin alluvionnaire Es>60 :

pour le sable moyen à utiliser, il devra être le sable de rivière et le sable fin devra être assez propre O/3,15,
Liant

Le ciment utilisé sera le CPJ35NFl-301 ou son équivalent. Des précautions doivent être prises lors de
!! du+ +ri

';3 VIS

,$ ?:ut:3

a fr
a Fi3:: du s33?(-

Bq

Pose des bancs publics
3. FOURNITURE ET POSE DES PLANTS
Fourniture

(ie -; JI.J

l- exëc„ti(„i .i;' syslè,ne tie '„:'' ;,':e d- ri''e et dl 1 revêtement modulaire soit par ces bordures prëfabriquées en
béton ou les !ongrines de 25*25 cm2

La ;nlSE eËI œuvre de la couche de sable de 3 cm (sable 05/5 et exempt d’éléments argileux ou organiques ;

J

ig iSi: 3tl C.!ti L
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Pièce h!:’4 : RQRDEREA,U DES PRIX UNITAIRES EN CHIFFRE ET EN

,:: :)
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1 BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

No

Prix

1,1

1

1

1
1.2

1

1

1

1

1

1.3

11.1

1
1

1
1

11.3

1

1

1

1

1

1

Prix unitaires

(en chiffres)
Unité

ff

Désignation tâches et prix unitaires en toutes lettres

I.TRAVAUX PREPARATOIRES

DélimItation du site et installation du chantier

Ce prix rémunère au forfait, dans les conditions générales
Délimitation du site et instaËËation du chantier
Le forfait

prévues au contrat, la

: -3 i- el ,-eFii ;=lu matériel
for. p~ ! i ! !pF: a

Ame;ier : il n : iciF;

:'ie,':aies prévues au calltî'at. ! A,t;fl' iii! :, }Sb 13

Le forfait

}ir; liÉ;=; büË1ication Jardin Public suivant prescription ingénieur du marché
Ce prix rémunère au forfait dans les conditions générales prévues au contrat,

l'installation d’une plaque indiquant le site y compris toutes sujétions.
Le forfait : ......

U

Il. NETTOYAGE ET TERRASSEMENTS

Débroussaillement

Ce prix rëmunère au m2 dans les conditions générales prévues au contrat, le
débroussaillement du site tel qu'ils sont décrits dans les spécifications techniques.
Le mètre carré : ..................,............
Aménaaern hI J C

m2

ri fr,rfa 1.'A.-éf aIns

'\' ;ll; il: CDrltfa !DFev:;î:

sorli dé( 3 Üansbl bl lei ie çÉJeiaies iels c

i- ;e

ai': :Yilaqeî fï m2ritt t'ils;J.i siÎe el ICI

ies spècÈfËcaîions techniques
Le mètre carré : ...............................
:;:Ta;4 du site du jardin en fils barbelé associé au chevron et toute

sujétion
Ce prix réniurlel-e au m' anus les conditions générales prévues au contrat, la
sécurisation du jardin en fils barbelés et chevrons tels qu'ils sont décrits dans les

spécifications techniques
Le mètre linéaire : ...............................

III. AMENAGEMENT EN ESPACE VERT ET BANCS PUBLICS

Fourniture et plantation de gazon
Ce prix rémunère au m2 dans les conditions générales prévues au contrat, la
Fourniture et pose des gazons tels qu’ils sont décrits dans les spécifications
t-ch'r ia l,les

q -+tfe < afr

Et;it!!ir'e e,1 fieu

Ce prÈx rernjIFè
fau :FIl !J : :

m2

e à i’unité dans les conditions générales prévues au contrat, la

,.: _ , J_ .:, ..__ b.,J, Il= ,rr:nIC,llalis pour bordures tels qu'ils sont

Le mètre linéaire

fourniture et la mise en œuvre des bancs publics tels qu'ils sont décrits dans les

décrits üarls tes spécitications techniques

Fourniture de quatre bacs publics
Ce prix rémunère à l’unité dans les conditions générales prévues au contrat, la

spécificatÈons techniques

i

L’unité : ........................... ;

mIv.1

V,2 U
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CADRE DU DEVIS ESTIMATIF ET QUANTITATIF

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF DE L'AMENAGEMENT D'UN JARDIN PUBLIC AU SITE TOURISTIQUE DE NGAOUI

N' DESIGNATION Et1JajT
100

r

r

n{eXéÊqtjg? fJq9?5 Le[]9 '9foiJqrtept
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Pièce N' 5 : MODELE DE LETTRE-COMMANDE
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail..Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

bBRt Bf 41
REGION DE L’ADAMAOUA ADAMAWA REGION

DEPARTEMENT DU MBERE MBERE DIVISION

COMMUNE DE NGAOU NGAOUI COUNCIL

3.1l: :tE f.';.! .:. qi 1\;i.:i': 2:i 1.

BP : NGAOUI

GLiqEFtl\l SECRETARY

P.O. Box: NGAOUI

LETTRE-COMMANDE /LC/CNG/CIPM/2025 du

Passé après Demande de Cotation N' _ /DC/CNG/CIPM/2025 DU
POUR LES TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UN JARDIN PUBLIC AU SITE TOURISTIQUE DE NGAOUI, DANS LA

COMMUNE DE NGAOUI, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA
(EN PROCEDURE D’URGENCE).

Maitre d’ouvrage : Maire de la Commune de Ngaoui
TITULAIRE :

B

N“ R.C

N'’ Contribuable

_, Tel : (2
a

1
No CornLik: Sait:

OBJET : TRAVAUX D'AMENAGEMENT D'UN JARDIN PUBLIC AU SITE TOURISTIQUE DE NGAOUI, DANS LA

COMMUNE DE NGAOUI, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA

1

1
1

LIEU : SITE TOURISTIQUE DE NGAOUI

DELAI : trois (03) mois

TTC

'!

[ o e L:...

AiR (2,2% ou 5.5 %)

Net à mandater
1

1

1

1
1

1

FINANCEMENT : Budget dInvestissement Public /MINTOUL, exercIce 2025
IMPUTATION

SOUSCRITE LE :
SIGNEE LE : .......................
NOTIFIEE LE ...........
FbïPEFlçTP FF ! T
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Représentée Bar ?4ûnsieur .....,„ ci-après désignée le « TITULAIRE »
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D’une part

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :
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Titre I : Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Chapitre I : Généralités

1

1

1
1

1

L'obje, ,= ib :_è„'}e ',:'l„il-llai:de l:;.i, ,„ .,i „ tiF:c}_.„i„ ','L . ' ;„'.le -i du CCAG reiaïËf au champ d'application. La
présente Lettre Commande a pour oojet les travaux daménagement dun JARDIN PUBLIC sur le site du Lac Tizon dans

In :,,; -:- ,= ÜÈ -:-olldlsselnent de Ngaoundéré 1er , suivant les caractéristiques définies dans les spécifications
techrliqu:s 1,i :es quantités définies dans le devis estimatif.

Article 2 : Procédure de passation de la Lettre-Commande
La présente Lettre Commande est passée par Dossier de Demande de Cotation
N' /DC/CNG/CIPM/2025 DU pour les travaux d’aménagement d’un jardin public
au site touristique de Ngaoui, dans la commune de Ngaoui, Département du Mbéré, Région de l’Adamaoua (en

procédure d’urgence).
Article 3 : Définitions et attributions

3.1. Définitions générales
• L’Autorité Contractante (AC) est : Le Maire de la Commune de Ngaoui

A ce titre il est çiqn?taire d? i- i'tt-e 1:cmrr*?nfle et on aç;qElro le f'nr' fnnctionnement, Il veille à la conservation

6 . i. . : : ; .: : :';. : 1 , : : .. _ : :'i. ;ir.:s a ;’ARh4P par le point focal

1

1

8

: 1 cet effet.

L/,l.tbrt:.è 211 charge du coîiticie de leüectiviïè ae la rë8iisatÈon des travaux est : Le Ministre en charge des
Marchés Dl IE)liTS

;. ' : . - , , ;;.3 c, I,„ '(; ,_ 'ti ._„? Secrétaire Général de ladite Commune, ci-après désigné le Chef de service
~,etii? aLi 1-osj-Ject des clauses admËnistratives, techniques et financières et des délais contractuels

LIngénieur du marché est : le Délégué Départemental MINHDU du Mbérë, ci-après désigné l’Ingénieur
• Le Prestataire est

3.2. Nantissement

• L'autorIté chargée de l’ordonnancement est Le Maire de la Commune de Ngaoui,
Lautorité chargée de la liquidation des dépenses est Le Maire de la Commune de Ngaoui.

• L’organisme chargé du paiement est La Recette Municipale de la Commune de Ngaoui.
• Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution de la présente Lettre

Commande sont : Le Maitre d’Ouvrage, le Chef de Service du marché et l’Ingénieur du marché.
3.3 , Atïributions de tamissiQn cle contFÔte . h.4aÎtFe d'CtUyre

•

•

1

1
1 S

4.1, La langue utËi:bée 3si ie fral-lçals et/ol1 / ,àliyiai3

4.2. Le p'estata ire sengage à observer les lois, règlements, ordonrances en vigueur en RépubIÈque du Cameroun, et
ce ?c!!;:, :.': :,'ns sa propre organisation que dans la réalisation du marché.
Si dü Cdn beluun , ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la-date de signature de la

présente Lettre Commande venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en

découleraient directement seraient prÈs en compte sans gain ni perte pour chaque partie.
Article 5 : Normes

Les fournitures livrées en exécution de la présente Lettre Commande seront conformes aux normes fixées dans les

spécifications techniques et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme faisant autorité en la
matière et applicable au Cameroun ; cette norme sera la norme la plus récemment approuvée par l’autorité compétente.
Article 6 : Pièces constitutives de la Lettre Commande

Les pièces contractuelles constitutives de la orésente Lettre Commande sont par ordre de priorité
a Inttre cfe sri :wIi$;pir\11 ol1 ilCf-Ta fjlaljaH'af bIT'3nt

At-ill,1\# q 4 \ t

1

1
1

1

1

1
ic:' f ! ==:Jjl 8 : :-es- aLI Cahier des Clauses

3.

4.

5

Particufièr3 s e. tr- àciti€ 1il! o. r. :t ;f„,- :-il:c:: ;=-dessous ~,isés

Le CahÈer aes Clauses Administratives Patlicultèl-es (CC/\P)
Les SpécËfica',ions Techniques (ST)

-- ' ’ - - - '-nrJ' â 'F '-':’r:'"' --'tinll f".1 mon+ant de la l.ettre Commande, tels que le détail ou le devis

1

1

1

6,

7.

estilnatif

- la décision portant attribution du marché ;
Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés publics de fourniture mis en

vËgueur par arrêté n' 033 du 13 février 2007 ;
Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant l'objet du

marché. [Insérer et indiquer, le cas échéant, les noms et références].

8,
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1

1

1

1

1

a. :'2 r . : ;:îiiL-,s,u! :E, 1. '.1._:3:illataire : Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6,1 du CCAG pour faire
connaître au cnet de service son domÈc lle, et dès achèvement des prestations, les correspondànces seront valablement
adressées à la mairie de Ngaoui localité dont relèvent les prestations

b, Dans Ëe cas où le maËtre d’ouvrage est le destinataire : Monsieur le Maire de la Commune de Ngaoui, avec copie
adressée dans les mêmes délais, à la DDMAP/Mbéré, à la DD-MINHDU/Mbéré, au Chef de service, à l’ingénieur.
Article 9 : Ordres de service

Les différents ordres de services seront établis et notifiés ainsi qu’il suit

9,1. L’ordre de service de commencer les prestations, est signé par l’Autorité Contractante et notÈfié au Cocontractant par
ses services avec copie au Maître d’Ouvrage, au Chef de service, à l’Ingénieur, au Maître d'œuvre et à l’Organisme
Payeur
Qq nrrjrnq do SFr\ri 'a 2v 2rItc19

Article 7 : Textes généraux applicables
La pÈ-it==' !. _î.’ 3 ’:' :’+ïnar,qe esit !o: irl: se at :x textes généraux ci-après

La Loi N' 92 /007 du 14 Août 1992 portant Code du travail,

La Loi N' 2000 /09 du 13 Juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l'exercice de la profession

d’Ingénieur du Génie civil

La Loi N' 2002 /003 du 19 Avril 2002 portant Code Général des Impôts
La Loi N'’2018 /012 du 11 Juillet 2018 portant Régime financier de l’Etat et des autres entités publiques ;
La Loi N' 2018 /022 du 11 Décembre 2018 portant Loi de Finances de la République du Cameroun pour
l’exercice 2020

Le Décret N'2001/048 du 23 Févi-ier 2001 p 11lant organisation et -for,ctionnement de IAgence de Régulation
:..:':i. . . ,' ' .i - ::.: .-;: ' .. 1: ' .:-. È,b::;.JU!!.:13). r;l;J}:.:' cl c.i=if:ic;té par le Décret N'’ 2012/ 076

l’lr'!!ïl''ïr' tI?': ’;c;;"'’'„-sions de P assation des

1

2.

3.

4.

5.

6,

’t' ' 09 FIT:rs 201 2 Dr:rlor! n : Ifjl ?!» : $

= E- ' -. - ; - - ' ;:'’ - - ' .- -.'1;-:ls 2C'i2p,Jriaîrt organisation du Ministère des Marchés Publics

-' '" ' i .J ’2013/2.’ I du 05 Août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret

n : 20 i 2/0-,'4 du 08 mars 2012 portant création, organisatËon et fonctionnement des Commissions de
Passation des Marchés

Le Décret N' 20i 8/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics

L'Arrêté N' 0033/CAB/PM du 13 Février 2007 mettant en vigueur le Cahier des Clauses Administratives
Générales, applicable aux marchés de travaux publics

La Circulaire N' 003/CAB/PM du 18 Avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation,
l’exécution et le contrôle des marchés publics ;
Les Circulaires N'’ 002/CAB/PM et n'003/CAB/PM du 31 Janvier 2011 qui précisent les modalités de

mutation économique des marchés publics
La ('irclljqjre Nia OoonfId SF/T tF,41 Nt1 ljl 30 Dénombre 2021 radar

C

7

8

9.

10

11

12

13 . :’:; - ,:tic.s 'efatives à l:exécution des

:À' + ' ,.l., 81 'três entités publiquesbi tticil 11

:e 2 J23

La Lui-:.Ëe – CirculaIre N'- 00 -1/LC. f)R/M IN fVIÀP ou 23 /,oüt 20'i 2, pré(,isant ,es nlodalités de transfelt des
dr'ls!:?;s t-ie la compétence des Commissions CentraËes de Passation de Marchés du Ministère des Marchés

1 i . La Le:tIt-e-CircuËaÈre N '0005/LC/MiNMAP/CAB du 03 Juillet 2018 précisant les 2018/366 du 20 juin 2018

la loi-cadre n'96/12 du 05 aout 1 996 relative à la gestion de l'environnement au Cameroun et ses textes
subséquents

16. La CËrculaËre N'00013995/C/MINFI du 31 décembre 2024 portant Instructions relatives à l’Exécution des
Lois de FËnances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l'Etat, des Établissements Publics

Administratifs, des Collectivités Territoriales Décentralisées et des autres Organismes Subventionnés, pour
l’Exercice 2025

17, Les Normes Techniques en vËgueur au Cameroun ou à défaut. les normes françaises ou européennes en la

D h :s

portant Code des hlaicfléü f’UbËiCS ; les Textes Généraux sur la protection de l’environnement et notamment

4

matière
ryal
'rfii!)

irlrTl : ilr) , 1{~:: :e
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Irl ri tac.

o u ies es

fai les
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8,i . i CIaIIS !e i::l'Jre de la présente ,eitre Commande devront être;;lila IIS ecrlie
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1
éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.

9.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du projet seront directement signés par le
chef de service des marchés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec
copie à l’Autorité Contractante, au Chef de Service

9.4. Les ordres de service valant mËse en demeure seront sËgnés par le Maître d'Ouvrage et notifiés au Cocontractant par
le Chef de service. avec copie à IAutorité Cocontractante, à l’Ingénieur et au Maître d'œuvre,

9.5 Les 9rc’rQS d9 se'”ire de slisnqrqi'::' '’t ljq '2''if 9 d9' n'ÊSt3ti9ns. pot:r e;aLlse cl’intempéries, seront signés par le
::.= =d (;ocontractant par

1

1

1 9.6 Les orOro: ': - - ’::e :-:::-:.:'r- ' - 3:: SI?::on: :ecc::8 tres pour remédIer aux désordres ne relevant pas d’un

entF:t:en RaF:-n ai l:Ji appaFaitFaient clans les ouvFages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de
' : --’'-- ' ' :.:- : -f-r'osÈtion de IIngénIeur et notifiës au Cocontractant par l'Ingénieur.

;.7 L: :3=iillr3ctal-Ii adressera toutes notifËcations écrites ou correspondances au Maître d'oeuvre, avec copie au Chef
de service et l’Ingénieur

9,9. Le fournisseur dispose dun délai de cinq (05) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le

fait d'émettre des réserves ne dispense pas l’entreprise d’exécuter les ordres de service reçus

Article 10 : Matériel et personnel du fournisseur
10.1. Toute modËfication même partielle apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra qu’après

agrément écrit du Chef de Service, En cas de modification, le fournisseur fera remplacer par un personnel de

compétence (qualifications et expérience) au moins égale ou par un matériel de performance similaire et en bon
état de marche

10.2. Fn tf)IIt état fllI: i,r-1.1: ;;4 :, ,3 ii: lit 1

1

1

1

1

1

,; . Ii; il.’IÉ:l ri r:nc;,6l-ni11i: :t à rTIQttrf. en place seront soumises à
.' , ., : .' , : '; :-:, ,,:oi-i Je l'ordre de service

3 pl.'.;si.31:: .. . .? :,; : : . f:.i. :'ir ,:L:S l'i-IÉ (ie 1luiï (f ,. jo:lrs flo:ii !1',>tifier par écrit son avis avec
copie au Chef de service. Passé ce délai, les iistes seron: considérées comme approuvées,

unilatéraËe apportée aux propositËons en matériel et en personnel d'encadrement de

,avant et pendant les prestations constitue un motif de résiIËation du marché tel que visé à

n

10.3 Toute rnodËfication
rfïr,. tÊrhr\in 119

ar[icie ,'-4

1

1

1
1

Article 11 : GarantiŒ et cautions
11,1. Cautionnement définitif

Le cautionnement définitif est fixé à deux pour cent (2 %) du montant TTC de la Lettre Commande. Il est constitué et

transmËs au Chef de Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date de notificatËon du
marché

Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des

travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l’entrepreneur.
II.2. CR'dînnnqment d: TnrRntie

e f: ii fI

ti ( C

Chapitre II : Clauses financières

définitive sur illb,ir: !- :_, - i.;?! ’r, 3

11.3. CauÎioi ll,ëlî;;.-:“. h ,'vance de JÈiilür,'agü
la rI : - ' -’1 i--nb_o dont le montant ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC de la Lettre
Commande, doit être cautîonnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou un

organisme financÈer de premier rang conformément aux textes en vigueur.
Elle est remboursée par déduction sur les acomptes à verser à l'entrepreneur pendant l'exécution du marché. La totalité

de l’avance doit être remboursée au plus tard dès que le moment ou la valeur en prix de base des prestations réalisées

atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant de la Lettre Commande
Article 12 : Montant de la Lettre Commande

Le montant de la présente Lettre Commande, tel qu’il ressort du devis es#ma#f ci-joint, est de
(en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) : soit

- Montant HTVA : __ (._.___._) francs CFA

T!;>î3ïant TTC de ip -.ci ire Colnmande

-e:/ h-'-Îert!,iée '.lai;'; i iin f::;;;:i ,i'url 'ncis après la réception
i: 11;'.':vr age ;ip:ès delnrËide de l’eiltreprene,Ir,

nI 4

('

1

1

1

1

1

1

_(en chiffres).

T; =AG éSLllte de l’appli- cation

Article 13 : Lieu eÿ mode de paiement
i 3. Ê E'! '_:J' :'e,-,ar .le aes paÈements à effectuer par le i\'laitre d Ouvrage au fournisseur, dans les conditionsindiquées
r:ai: ' . , L.. . . ? '....i!-1lisseur s’engage parles présentes à exécuter le marché conformément aux dispositions du
marche

G
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1 13.2, Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante

a, Pour 1ep rèqferne'l:s en fr2r*'' OF t\ '. :i F”''' ':;p: p' chiffres et er lettres HTVA), par crédit au compte

1

1

1

i2t'l'es f:--:y’A). oal' c 'ëcf

ouvert au noln du loulnlsseur àla banque.
Article 14 : Variation des prix
Les ol-ix :il: iii fOr-tIlas et ne sont pas révisables
Article 15 : Formules de révision des prix
Sans objet
Article 16 : Formules d’actualisation des prix
Sans objet
Article 17 : Avances

17.1. Le Maître d'Ouvrage n'accordera pas une avance de démarrage
Article 18 : Paiement

Le délai d’approbation des factures par le chef de service avant transmission au comptable chargé du paiement est de
quatorze (14) jours : de même le délai da paiement dès réception des factures aDprouvées
Articja l q • IFÏ•Arjs+ç Fr -. '': 'ci : 3s

2Cü4..'2T:: il:.: ;:-+ 5cptel-flore 2004 portai
Article 20 : Péllallë38 de retard

20,1 I .e :TOr :':- t -1'-' - r :'''!té!. d' r.Re;r:- -:.t fjxé comme suit [modifiable)

a Ll- --" ' ’""'" ' ' ':C€; ç" ' ':'- '' 1-; : dc' marc}:é de base par jour calendaire de retard du premier au trentième

jour au-delà du délaI contractuel fixé par le marché :
b. Un millième (1/1000è) du montant TTC du marché de base parjourcalendaire de retard au-delà du trentième jour,

20.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marchéde base avec
ses pénalités de retard

A. Pénalités spécifiques

23,3. Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des

pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment
- Remise tardive du cautionnement définitif

Remise tardive des assllrances

9 q CIl

t au compte n'

1
1

1

1
1

Je des

:aI les so

arcilés FubIÈcs,

les dues oi- ï-c)[fTteïneïii a iallicie 88 du décret n'

1

1
iia: d soit d JE : b:Lii Jp; enc

;la FetE ’tiC:

0

Alticle 21 : f:Ly::, , Ii, L-ZI ci .ic.i„,ii'

prëcompte sur l'impôt des sociétés

2. Des droits denregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts ;
3. Desdroits ettaxes attachësàla rëalisationdes prestations prévues par le marché

Des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique)

Des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d'intervention et constituer
l’un des éléments des salls-détaits des nri' hors tax9ÿ

le nrjy TTT ':'=r.tn-!’! --' '

L-

Le décret n'’ 20Ci3/651/PM du 16 avril 2003 définit les modaËËtes de mise en œuvre du régime fiscal des marchés
pub tics. L; 1 f:s:qtjt:9 applicable au présent marché comporte notamment

Jeb 111lp5ts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l'IAR qui constitue un1

•

Des droits et taxes communaux•

•

1
1

1

1

1

1

1

1

Sepï tü7; exëlrtpËa'res originaux de la Le.ire Contrra rIde sq:.3nî ïirlorés et enregistrés par les soins et aux frais de

1\$_ re:3

l'Autorité contractaIrte fournisseur, conformément à la réglementation en vigueur,
Chapitre lli : Exécution des prestations

Article 23

Sans objet
Article 24 : Lieu et délais de livraison

24.1. Le lieu de livraison est : Sans objet
24.2. Le délai d'exécution des prestations objet du présentmarchë est de : trois (03) mois.

24,3, Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les prestations
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1
Article 25 Rôles et responsabilités du prestataire

L„ 0, ..,'.., ' _ . .. ,,: :1 FISsior1 d'assurer l(?s travaux teis que décrits dans les spécifications techniques du marché, sous le

contrôle de iiiË9t.I. u. : .;:1 Il :i' .; ,- f : .c . ;IIÏ'Jl-;néirlent à Ëa présente Lettre Commande et aux règles et normes en
VIgueur

Article 26 : Transport et assurances
Sans objet

Article 27 : Essais et services connexes

1

1

1
1

1

Les travaux objet de la présente Lettre-commande feront l'objet de vérification de la conformité aux spécifications
techniques lors de la pré-réception par le DD/MINHDU du MBÉRÉ

Article 28 : Service après.vente et consommables
F

L:!ia?:t! e !v IÊ !3 réception

Article PÊ: C':1
Les traval.'x r:erlIFr-1„ ,:' ’-t rc:alnln€ trI:

v- T:a\,’aux piëparatoires
v Fourniture et pose des pavés

v Fourniture et pose des bancs publics :

v Fourniture et pose des plants
V Suivi de lexécution

Article 30 : Obligations du Maître d’Ouvrage (CCAG complété)
30,1. Le Maître d’Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à l'exécution de sa mission, et

de lui garantir, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites des projets
30.2. Le Maître d’Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait,

injures ou diffamations dont il oelit êtr8 '/ictime en raison cu à 1:occasion de l:exercice de sa mission

C

1

1

1
.de irc!:$ t33} mois

31.2. Ce délai court à c;ompter de la date de notification de i Oïdî-e lie service de commencer- les travaux
Article 32 : Rêles et responsabilités de l’entrepreneur (CCAG Article 40)

- -i;"’''' - - '--'--F}! 'ï t]ÿnëral d'avancement des travaux sera communiqué au Maître d’Œuvre en quatre (4) exemplaires
3 cilaque debut ae nlois avec copie à l’Autorité Contractante.

Article 33 : Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)
L’exemplaire reproductËble des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par le Chef de Service.

Le Maître d'Ouvrage met le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition de lentrepreneur en temps utile et au fur
et à mesure de l’avancement des travaux

Article 34 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)
Les polices d’assurances suivantes sont rëquises au titre du présent Marché pour les montants minimum indiqués ci-
après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché
- Assurance des risques causés à des tÊers par srn personnel salarié en activité au travaËI. par le matériel qu’il utilise, du
fait dpç tr?\r211y

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

ti.lrnir pari’entre:Irc ! leur {Ar!;.;;c: : 9 I::-nïf: lé?4)

Datls ' in ' 61’ - '’= '-lp’ 'aT: :"’' - à corlpter de la notification de l’ordre de service de commencer les travaux,
enTre;=:-.:,-.' _:' ' .. ' _ :_ i;-.:,àl'applobation du Chef de service ou du Maître d’Œuvre le programme

d'exécution des tlavaux. son calendrier d:approvisionnement, son projet de Plan d'Assurance Qualité (PAQ) et son Plan

de Gestion Environnementale, le cas échéant.

Ce programme sera exclusivelnent présenté selon les modèles fournis

Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur réception

- Soit la mention d'approbation“ BON POUR EXECUTION "

Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet

L’entrepreneur disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service ou le Maître

d’Œuvre disposera alors dun délai de cinq (5) jours poIIr donner son approbation ou faire d’éventuelles remarquesT Les
délpjq dt2rnrah2tirin rll ljr:liFt .dlnyé.r' : lina npnt c 1 le pr en ;1 ' dI ' JAI:.; :-l 3yôci 1fËrin

clIF:nï'Ë8 :--,

35.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qtlatité et autres

avÊC

!'fF! !’/:.

C

lenil ê tj

'l : : r)

/,il :.: liu !)fcl9;èlini.le ne .,c.1 J,Ii
-la’l i: responsabilité de
iii CGnstates ni rëmunerés
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1

1

1

1

1

1

1
1

1

1
1

1
1

1

Ar!;c!

repl-ese;1lailt ae ! ellIFepFeneul- systëFnaïlqLle[lie 111 tous les Jours,

40.2. C'est un docunlenl contradictoire unlque. Ses pages sont nuITlërotëes et visées. Aucune page ne doit être enlevée,

4 3 sefl

Les parrË::::. ; fit:' l-è'es OUI allnulées sont signalées en marge pour validation

Article 41 : Utilisê-:i 3:-: t€:s e::pia;ifs iC::4 (; Allicle 60>

Lutilisation des exploslfs est strictement Interdite dans le cadre de l’exécution de la présente Lettre Commande.

Chapitre IV : De la réception

1

1

1

1

1

Article 42 : Réception provisoire (CCAG Article 67)

Avant la réception provisoire, l'entrepreneur demande par écrit au Maître d'Ouvrage
contractante, à l’ingénieur et lorganisme payeur, l’organÈsationd'une visitetechnique préalable
42.1. Epreuves comprises dans les opérations préalables à la réception
Les opérations préalabfes à la réception comportent notarnment
a la rocon''2i$sann? do- o'l~,'raaes exëc'itôq

r aiC

malfaçons

42.3. La Coti;:-,tis :- J. ' , t. ,'iLepiicl-, .>,.1,i ::.ilposée des nlembres suivants
• f):-ësi'l':'-T i'.-~ ,h/-litre J-ouvrage ou son représentant
• LIngénIeur du Marché (le DD-MINHDU/MBÉRÉ)
• Le DDMAP/Mbéré ou son Représentant

• Le Chef de Service du marché ou son Représentant

sauf s’ils ont été expressément ordonnés, Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.

L’entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de l'avancement
réel du chantier, Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir
reçu l'accord du Chef service du Marché. Après approbation du programme d’exécution par le Chef service du Marché

celui-ci le transmettra dans un délai de cinq (05) jours à l'Autorité Contractante. sans effet suspensif de son exécution

Toutefois, s’il est const?té des modjfjcn’inlt$ irnnrn?ntes dénaturant lohjectif du marché ou la consistance des travaux1

!:,":-: ';-’ ’ --- --: r, . - -- . - . - ,. ,; . .. ' -._: - :: '..',:.- dans un délai de quinze
3; ic.:: -: J cut'fto ier de sa dat: de ft)c.c

b. Le Piaii de GesTion Environnemental fe;’a ’essortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de base
vie, les conditions riemprunt de sites d'extraction et les conditions de remIse en état des sites de travaux et d'installation.

c :-e:t'’- '’ ' " '’' 1:'"s 'q nr':Tr’"lmÊ les matériels et méthodes qu'il compte utiliser ainsi queles effectifs du

personnel qL"!! car'1 :'te 'mp+oyer

d. Lagrément donné par le chef de service ou le Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité de l’entrepreneur
quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des tiers qu’à l’égard du

respect des clauses de la Lettre Commande

35.2. Projet d’exécution

a. Le dossier des plans dexécution (calcul ef dessins) d’exécution nécessaires à la réalisation de toutes les parties de

l’ouvrage devront être soumis au visa du Chef de Service ou du Maître d’Œuvre dans un délai maximum d’un
(01) mois avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie de l’ouvrage correspondante

b. Le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre dËsposera dun délai de sept (07) jours pour les examiner et faire connaître
ses observations, L'entreDreneur disposera alors d’tIn délai de cinq (05) poIJr orësenter un nouveau dossier intégrant
lest’ilte -; -atir) ns

rëputes al)Di-oIIVe i
Article 36 : Organ;satlon et $écurite des ctlantiers (CCAG ArtIcle 50)

Les p?'' ::’ FF’:'::$ au début et à la fin de chaque tronçon, devront être mis en place dans un délai maximum d'un
mois après la notification de lordre de service de démarrer les travaux

Article 37 : Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)
Le Maître dŒuvre notifiera dans un délai de huit (08) jours suivant la date de notification de l'ordre de service de

commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet
Article 38 : Sous-traitance (CCAG article 54)
La part des travaux à sous-traiter est de vingt pour cent (20 %) du montant de la Lettre Commande de base et de ses
avenants

C
C \dm inistratio nts c ceux-ci sont3SSLi’3 ['3f

Article 39 : Laboratoirede chantier et essais (CCAG Article 55)

Sans objet

vlaîire dt:Ë i\re le cas échéant et leËncenieurCII

avec copie à l’Autorité
à la réception

.JC 1Ic cIc : l'3vues clans le IT les !!-.'If,T 3rfections ou des

Président

Rapporteur
Observateur
Membre
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1 • Le Cocontractant

• Toute autre personne désignée à linitiative du Maitre d’Ouvrage en raison de son expertise

L’entrepreneur est convoqué à la réception par courrier au moins cinq (05) jours avant la date de la réception, Il est tenu
d’y assister (ou de s'y faire représenter)
Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptatÈon sans réserve des conclusions de
la commission de réception.

La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la

réception provisoire des travaux s'il y a lieu
-1 1 4+ +ianP)

Observateur ;

1

1

1

1

1

'e, '}'.- 1 ' !+çeptioî' r- 'f r)ire qfJ

1 Ii

-''\ '!'r le champ par tous les

et autres documents conformes à l'exécutËon définitive des ouvrages sont remis quant à eux en trois (03) exemplaires,
dont un reproductible au pËus tard un (1) mois après la réception provisoire des travaux et avant paiement du dernier

acompte.

Le p F /
42.4. Il nest pas prèvu de réception parïiel te

e c 'i ; ’.cl'/erïlelii l

42.5 ! .a pèrjoda dg garantie commence à courir à compter de la date de réception provisoire
A 1tic!? d ; : .It li:u ;llents à fournir après exécution (CCAG Article 68)
43.i. L'entrepreneur remet au Chef de service du marché dans les cinq (05) jours suivant la date du procès-verbal de

réception provisoire pour !'ensemble des ouvrages, les notices de fonctionnement et d'entretien des ouvrages. Les plans

IS iFavaiLI

1
1

1

43.2, La non fourniture des plans et documents peut donner lieu à une retenue sur le cautionnement en place, au montant

fixé à dix pour cent (10%) du cautionnement définitif,

Article 44 : Délai de garantie (CC.AG Article 70}
La durée de aarantip p: fln six (fIe) .'Ir- ;c :: ’ )'r}r~ll31 rl? il (-1 pIC! r) rH:\vj''le' rt!':eptÈr t); 1-e r-les travaux

AItici' ,:$ : ï-lëc9p tian définitive {CI::AI; ..,üicle i 2

45. i . 1_à !„’.ër„lon ,.iëfil-;i',ive s:effectuei-a ai,ns un délai rnaxinrai de Quinze (15) jours à compter de l’expiration du délai de

garantie
45,2, 1_e f.,api

45l31 La prot ;e(1oll- b : "::!:er)IE( in ::Si

Chapitre V : Dispositions diverses

’; 'r;- rpû'T: 13lp rfF ! l ..--.)TmÈSsion

-F : 21 le celle de la réception provisoire.

1
Article 46 : Résiliation du marché (CCAG Article 74)

Le marché peut être résilié comme prévu à la section III Titre IV du décret n'’ 2004/275 du 24 Septembre 2004 et

également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans l’un des cas de

- Retard de plus de quinze (15) jours caËendaires dans l'exécution d’un ordre de service ou arrêt injustifié des travaux de
plus de sept (07) jours calendaires ;
- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de dix pour cent (10 %) du montant des travaux
- Refus de la reprise des travaux mal exécutés
- Défaillance de l’entreproneur

1

1
1

1
1

sera admise sont

- piuie : 200 Iniliilnètres en 24 heures
- vent : 40 lnètres par seconde

Les différends ou litiges nés de l’exécution de la présente Lettre Commande peuvent faire l’objet d’un règlement à
l’amiable.

;ÏI'

Dans ie cbs Ji.

- crue la crue de fréquence dëcennale
Article 48 : Différends et litiges (CCAG article 79)

Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction camerounaise
compétente, sous réserve des dispositions suivantes

- Si un différend survient entre le Maître d'œuvre et l'entrepreneur sous la forme de réserves faites à un ordre de service,
ou sous toute autre forme, l'entrepreneur doit le consigner dans ie journal de chantier et en informer le Chef de service du
marché par tIne lettre o y .-„'\;Ir.t if JP i' l .i : . i ' ;jll]if' . li ' f ' :'--: 'r -'l'iqrltq IJ'3 SOS l-ër: : Im:]tions

p e r S i S T : 1 p p1 : d e ! : [ 1 9• • e )

>II Ft) ? ?: f

i :l:'3il; il .- 114,.\!

'!!1 1
L

c e :(JI c,' ie;u .es t;euiis 911 deçà JUS quels aucune réclamation ne

1

1
1

1

ses réClamatIons

- Le Chef rIp servicp (lu marché notifiera à l'entrepreneur sa proposition pour le règlement du différend, dans un délai
rna'<!?T :i;;: -.'; -:-': ' -'"! '' .ais à conloter cte la date de réception du mémoire de réclamation

- Si, en cours u =x _L .. 1 Lil ::. _ . 1 !:', ; _: 3é Iè/ent entre le Maître d’oeuvre et l’entrepreneur, il en est référé au

T

)ec:;;'npte, sous ;:uitrar Li

a: .I 3 : ? . . ,3 ,i, ,) rïlois à partir de la date de
'It:1} ir ,iu ::.-r:f de ==,’\’iL:e du marché un mémoire de
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1 Chef de service du marché,

- Tout di#érend entre l'entrepreneur et le Maître d’Ouvrage fait l'objet d'une tentative de règlement à l'amiable, le cas

échéant, par voie de m'5'li3tion et so'.IR 14 s'"/e dec f-!;'»'1-it iOns 'J'' Code des N43rchés Publics concernant les avenants.
Artlc L

GX

Alticie bU : Er,ireë en vigueur de la Lettre COIn#lande
La présente Lettre Commande ne deviendra définitive qu’après sa signature par l’Autorité Contractante. Il entrera en

ViaIIP!:r.dè: ' 2 ret;ïi satlon à l’entrepreneur par ce dernier.
Article 51 et dernier : Accès au Chantier

Dans le cadre de sd !;l;ssion de '_ûlrilôle de la réalisation physique des marchés Publics, prescrite à l’article 69(1) du
Décret 2012/075 du 08 mars 2012, portant organisation du MINMAP, les Représentants du MINMAP descendront

régulièrement sur le terrain afin de s'assurer de l’effectivité de la réalisation des prestations objet du marché. A cet effet,
ils auront libre accès au chantier et à tous les documents contractuels ou informations, liés à l'exécutIon du marché

Titre Il : Spécifications techniques (ST)

Titre III : Détail quantitatif et Estimatif (DQE)

1
Fr ;2s s, ie .i contractante.

1
S ’Au'

1

1
1

1

1

1

1

1





1 Page n'.. ....... Et dernière de la Lettre Commande N'
Demande ci- Cotation fÿ' /DC/CNG/CIPM/2025/ DU

/LC/\;NG /CIPM/2025 du Passé par

1 Avec

1

1

1

1

1

1

1

POUR LES TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UN JARDIN PUBLIC SUR LE SITE TOURISTIQUE DE NGAOUI, DANS
LA COMMUNE DE NGAOUI, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.

Délai d'exécution : Trois (03) mois

R.qQrtant de te Left-o CoPInlande en F(1cP. :

i- -ic;

iTVA

T.V.A. (19,25%

W,."% ',i1 5 5%>

’ ? :tp - : :,ê,te

Lue et acceptée par l’entrepreneur,

Ngaoui, le.....................,....,....

Signée par l’autorité contractante:

1

1 Nqaoui, le,.............,,....,.....

Enregistrement

1

1
1

1

1

1
1





1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

:3;L'F,IIS 3i:;;„
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1

a

1

1

1

FORMULAIRE DE SOLiïUISSION

--'ri ’ '- - ’ ' ' ’ ; ,la,t:/C:kiG/ClpM/2025 DU

EN VUE D’UNE DJ„ if liÉ;= LE WE. i ,\ .u J. ,iLÜti LES 'FRAVAUX DIAMENAGEMENT D7UN JARDIN PUBLIC SUR LE

SITE TOURISTIQUE DE NGAOUI, DANS LA COMMUNE DE NGAOUI, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE

L’ADAMAOUA

A MONSIEUR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE NGAOUI

Monsieur le Maire,

Je (nous) soussigné(s) (1) (2)

(Nom, Prénom, professton. nationalité et domicile)

1 3 - aiT IÉ riT de !?,JARDIN PUBLIC
aS

la Contrnu,-le J.„ :- : : , - il : . ;; , - ; : ' ': . ' = , .ti :’, ,-:; J 3\,c !- ;.i;:prëcié à llo'1 (notre) point de vue et sous ma (notre)
respcnsaEiliî= = :1.' 1- :.- ' Jt es 31ïfil J,,CG ct icuïnituFe, me (nous) 30 Jmets (soumettons) et m’ (nous) engage (engageons)
à fou!-:::: .".:i ;.J;!tIé.it? Ii, aux clauses et conditions du Dossier de Consultation, moyennant la somme de

ci)r'îlaiss pt \'ti !: l'prré

1

1

1

(FCFA HT)

(en chiffres)

(en toutes lettres) (.

Et de

(FCFA TTq (en toutes lettres) (.

(en chiffres)

Je m’engage (nous nous engageons) si ma (notre) soumission est retenue, à exécuter le marché dans un délai de

(_) mois

1

1

Je m’E;i'ici: J, I: i 1 c; s.Ji , p: il la 11 J, i, période de 30 jours à

Je aernarlÜe (nüus aenlandons) que les sarn,-lles dues all tItre ue ii/1-dISon nie (llous) soiellt payées par CFëdit du compte
n" ouvert au nom de

dans les iivres de _ à

1
1

Sont annexés à ta rir€ -,.:'1'e : r;'!"- '.: f-' 1 1', 5 Jo(;ulnents qui, conformément aux stipulations du Dossier de Consultation,
doivent être joints à la soumission.

Fait à .,.,.,,,,,,,,,,,,.,,,,.,,...,,.,... le ,,

Le(s) soumissionnaire(s)

Signature(s)

1
1

1

1





1

1

GRILLE D’EVALUATION

1- OFFRES ADMINISTRATIVES
CONFORMITE DES

PIECES

NON01l!

OBSERVATION

DESIGNATiON

1
:;lt;iË:1 il

)

, 'lciëié Oli U IIé COp:C:

i-!03 C

;; ;;is;II!iCI-1 :;

légalisée du leg;b, L

Une exDed

c';rï iI 1 it:ii-De

1

1

1

1
1

Une attestation de
l'ARMP

Une copie de Ëa carte de contribuable léqalisée
O

a

Commerce ou du Greffe du TribunaË du Ëieu du siège social de

1:Entreprise

n

Une attestation de soumission délivrée par le Directeur Général de
la CNPS

non exclusion de f'entreprise, délivrée par

lijie l:LliLtëli 1be dil,.i- Ëàl 3 J [ioséÎei- Lié Junsui,àlioli
Une caution de soumission

il. OFFRES FINANCIERES

1

1

1
1

CONFORMITE DE

L’OFFRE

NONou

OBSERVATION

DESiGNArËON

La soumission suivant le modèle fourni dans la présente
ConsuËtation

Les caractéristiques techniques non conforme aux prescriptions du
DC

G-Grdereau descriptif et ttIÈntlta:if
: ! : 1f ab= J : l • n

'. =’',{FSENTATiDN GENERALE DE L’OFFRE
CONFORMITE DE L’OFFRE

NONOUI

Reliure et aération

Sommaire

Paaination/intercaËaire

de l’ordre du DCRes





1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

b(;ii DES C:? ? -:-:i '-: il

Cl i: it; 1 -iSIC+f' if’:'! ERFlr É- JIE SI '. ;- it 1 3 i 31,S liIA FICHES At.jPtIES DE LA COMMUNE

DE NG/\OUI.

i:ON:,JL ; À ;-iON NO /AC/CNG/CËPM/2025 DU EN VUE D’UNE DEMANDE DE

COTATION POUR LES TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UN JARDIN PUBLIC SUR LE SITE TOURISTIQUE DE

NGAOUI, DANS LA COMMUNE DE NGAOUI, DÉPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA
Date limite de remise des offres à heures.

Nom des
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Soumissionnaires

Conformité de l’Offre Livraison
Adresse

Prix Total
TTC

Observations
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Membre de la Commission Interne de Passation des Marchés :
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